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QUESTION EXAMINEE PAR IE CONSEIL DE SECUHITE A SES 749ème ET 7500zne SEANCES, 
LE 30 OCTOBRE 1956 

~~entine, Bil'manie1 Ceylan, De.nemark, Equateur, Ethiopie 
et Suède : projet de résolution 

~semblée générale, 

Rappelan~ sa résolution du 2 novembre 1956 (A/3256) relative au cessez~le-feu, 

a.u retrait des troùpes et à dr autres questions concernant les opérations militaires 
1 

en territoire égyptien, ainsi que so. résolution du 4 novembre 1956 (A/3276) relative 

à la demande adressée au Secrétaire général de soumettre un plan pour une Force 

internationale d'urgence des Nations Unies, 

A.yant créé par sa résolution du 5 no-vembre 1956 (A/3290) un Commandement 

des Nations Unies pour une Force internationale d'urgence; ayant désigné le Chef 

d 1état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la 

trêve comme ·Chef du Commandement, avec pouvoir de èammencer le recrutement d'offi

ciers pour le Commandement, et ayant invité le Secrétaire général à prendre les 

mesures administratives nécessaires à la prompte exécution de cette résolution, 

Prenant acte avec satisfaction du deuxième et dernier rapport du Secrétaire 

général concernant le plan pour une Force internationale d'urgence des Nations Unies 

(A/3302), demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution du 4 novembre 1956 
(A/3276), et ayant examiné ce plan, 

1. Approuve les principes directeurs de l'organisation et du fonctionnement 

de la Force, tels qu 1ils sont exposés dans les paragraphes 6 à 9 du rapport du 

Secr~taire général; 

2. Souscrit à la définition des fonctions de la Force énoncée au para

graphe 12 du rapport du Secrétaire généralj 



3. In vi te le Secrétaire général à poursuivre les échanges de vues avec les 

Gouvernements des Etats Membres au sujet des offres de participation à la Force, 

en vue de donner à celle-ci une composition équilibrée; 

4. ~ le Chef du Commandement, après avoir consulté le Secrétaire général 

sur l'importance numérique et la composition de la Force, de procéder à l'organi

sation complète de cette Force; 

5· A_pprouve, à titre provisoi~, la. règle fondamentale concernant le 

financement de la. Force, telle qu 1 elle est énoncée au paragraphe 15 du rapport 

du Secrétaire général; 

6. Crée un Comité consultatif composé d'un représentant de chacun des pays 

ci-après Brésil, Canada, Colombie, Inde, Iran, Norvège et Pakistan, et prie 

ce Canité, qui sera présidé par le Secrétaire général, d'entreprendre 1 1 étude de 

ceux des aspects du plan concerna.ut la Force et son fonctionnement que l 1 Assemblée 

générale n'a pas déjà examinés et qui ne rentrent pas dans le cadre de la respon

sabilité directe du Chef du Commandement; 

7• Autoris~ le Secrétaire général à établir tous règlements et instructions 

qui pourraient être essentiels au fonctionnement efficace de la Force, après 

consultation du Comité consultatif mentionné ci-dessus; et de prendre toutes 

autres mesures d'administration et d'exécution qui seraient nécessaires; 

8. Décide qu 1 après s'être acquitté des responsabilités immédiates qui lui 

sont assiv.,ü;3es dans les paragraphes 6 et 7 ci-dessus du présent dispositif, le 

CC".wit9 coLS'1.l"'ja'liif con "'t:l:t'.lé '9e.r 1 1 Assemblée générale continuera d 1 assister le 

Sec:c,~·t.::d.l..:-~ ç:,<5·'J(J.·a.1 da;.1s ]. 1 e.~erdce d~s responsabilités qui lui inco.."Ubent aux 

te me~ dè la prÉ:s0nl-e rs ~·.): 1.~"t:~rm et d'autres résolutions pertinentes; 

9. !'::~5~:..~ g_ue le C:o1.d·:A consul~vatif, dans l 1 acc·.Jn-.plissement de sa tâche, 

sera. ha"bilitô à è.oiD~":.cler la convocntion è.e 1' Assemblée générale et à lui rendre 

co:rr.p-te cJ:e.·~1:1.e fois que se p,::,se:ront des .:_;_ueJtions qui, à son avis, sont d'une 

urgence et a 1un.c importance telles qu r elles demandent à être examinées par 

1 1 As8emblé~ gtné~ale elle-m@me; 

10. Prie tous les Etats Membres d 1 apporter 1 1 aide nEGcessaire au Comman

dement des Nations Unies dans l'exercice de ses fonctions, et notamment de 

prendre des dispositions pour le transit à destination ou en provenance de la · 

région en cause. 




